
Rupture du contrat de travail pour cas de force majeure
Vérifié le 18 septembre 2024 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

En cas de force majeure, le contrat de travail du salarié peut être rompu sans avoir à suivre une procédure
particulière. Le salarié peut percevoir des indemnités sous certaines conditions. Nous faisons un point sur la
réglementation.

Qu'est-ce que la force majeure ?

La force majeure est un événement qui remplit l'ensemble des 3 caractéristiques suivantes :

Ne peut pas être prévu (imprévisible)

Ne peut pas être surmonté (irrésistible)

Fait extérieur échappant au contrôle de la personne concernée.

La poursuite du contrat de travail en raison de cet événement est rendue impossible. Par exemple, la destruction totale de

l'entreprise à la suite d'un incendie sans possibilité de reprise de l'activité.

Un contrat de travail peut-il être rompu pour cas de force majeure ?

La rupture du contrat de travail pour cas de force majeure est un mode spécifique de rupture du contrat de travail. Ce n'est pas un

licenciement.

L'employeur informe le salarié par écrit de la rupture. Le contrat de travail est rompu immédiatement.

L'employeur remet au salarié les documents de fin de contrat (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F21789)  qui

lui sont dus.

À savoir  

Si le salarié estime que les conditions d'une rupture du contrat pour cas de force majeure ne sont pas réunies, il peut saisir le

conseil de prud'hommes (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2360) .

Le salarié perçoit-il des indemnités en cas de rupture de son contrat de travail
pour cas de force majeure par l'employeur ?
Les indemnités que peut percevoir un salarié diffèrent selon la nature du contrat de travail.

Elles diffèrent également si la rupture est du fait d'un sinistre ou non.

Le salarié est en CDI

La rupture est liée à un sinistre

Le salarié perçoit une indemnité compensatrice. Son montant est égal au celui de l'indemnité de licenciement

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F987)  et de l'indemnité compensatrice de préavis

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F24660)  auquel le salarié aurait pu prétendre.

Il perçoit aussi l'indemnité compensatrice de congés payés (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F24661) .

Autre cas

Le salarié perçoit uniquement l'indemnité compensatrice de congés payés

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F24661) .
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Qui peut m'aider ?

Vous avez une question ? Vous souhaitez être accompagné(e) dans vos démarches ?

Renseignement administratif par téléphone - Allô Service Public

Pour plus d'informations sur ce sujet, vous pouvez contacter Allô Service Public.

Attention : le service n'a pas accès aux dossiers personnels des usagers et ne peut donc pas renseigner sur leur état
d'avancement.

Il ne répond pas aux questions portant sur l'indemnisation du chômage et les démarches auprès de France Travail
(anciennement Pôle emploi), les fonctionnaires ou contractuels de la fonction publique, le montant ou le versement des

cotisations sociales, salariales ou patronales.

Lundi : de 08h30 à 17h30

Mardi : de 08h30 à 12h15

Mercredi : de 08h30 à 12h15

Jeudi : de 08h30 à 17h30

Vendredi : de 13h00 à 16h15

Service Gratuit

Les informateurs qui vous répondent appartiennent au ministère chargé du travail.

Il ne perçoit pas d'indemnité de licenciement et d'indemnité compensatrice de préavis.

Le salarié est en CDD

La rupture est liée à un sinistre

Le salarié perçoit une indemnité compensatrice. Son montant est égal aux rémunérations que le salarié aurait dû percevoir jusqu'au

terme du contrat.

Il perçoit aussi l'indemnité compensatrice de congés payés (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F24661) .

L'indemnité de fin de contrat (ou prime de précarité) n'est pas versée.

Autre cas

Le salarié perçoit uniquement l'indemnité compensatrice de congés payés

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F24661) .

L'indemnité de fin de contrat (ou prime de précarité) n'est pas versée.

Le salarié est en contrat de travail temporaire (salarié intérimaire)

Le salarié perçoit l'indemnité compensatrice de congés payés (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F24661) .

L'indemnité de fin de mission (ou prime de précarité) n'est pas versée.

À noter

La rupture du contrat de mise à disposition, c'est-à-dire du contrat conclu entre l'entreprise de travail temporaire et l'entreprise

utilisatrice, n'est pas un cas de force majeure.

Le salarié est en contrat d'apprentissage

Le salarié perçoit l'indemnité compensatrice de congés payés (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F24661) .
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Questions ? Réponses !

Droit du travail dans le secteur privé : qu'est-ce que la force majeure ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F33790)

Textes de loi et références

Code civil : articles 1217 et 1218 (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000032041441/)

Conditions de la force majeure

Code du travail : articles L1234-12 à L1234-13 (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006901128)

Force majeure pendant un contrat de travail à durée indéterminée (CDI)

Code du travail : articles L1243-1 à L1243-13-1

(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006177867/)

Force majeure pendant un contrat de travail à durée déterminée (CDD)

Code du travail : article L1243-10 (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006901221)

Exclusion du bénéfice de la prime de précarité (CDD)

Code du travail : articles L1251-26 à L1251-28

(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006198549/)

Rupture d'un contrat de travail temporaire pour cas de force majeure

Code du travail : articles L1251-29 à L1251-34 (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006198550)

Exclusion du bénéfice de l'indemnité de fin de mission (intérim)

Code du travail : articles L6222-18 à L6222-22 (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006195912/)

Rupture d'un contrat d'apprentissage pour cas de force majeure
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